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À l’attention de Madame Rita LeBlanc 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement  
2.10-575, rue Saint-Amable 
Québec (QC) G1R 6A6 
 
418 643-7447 / (sans frais) : 1 800 463-4732 
Télécopieur : 418 643-9474 
poste-st-patrick@bape.gouv.qc.ca 
 
 
Mémoire de Nathacha Alexandroff 
sur le Projet de construction du poste Saint-Patrick à 315-25 kV par Hydro-Québec, 
dans l'arrondissement Le Sud-Ouest à Montréal 
 

 
 
Chère madame, messieurs les commissaires, 
 
J’habite le quartier depuis environ 25 ans. J’y suis arrivée par hasard; son patrimoine 
matériel et immatériel m’a conquis et j’aimerai y finir mes jours. Au cours du temps, 
ce petit quartier enclavé qui a mis au monde la Clinique Communautaire, ancêtre des 
CLSC, la Clinique juridique, ancêtre des Services juridiques et bien d’autres groupes 
communautaires (Action-Gardien, la Table de concertation communautaire en 
regroupe 24), ce petit quartier dis-je, a dû se battre année après année contre 
diverses menaces. Je vous en évite la nomenclature, la suite des évènements nous a 
bien souvent donné raison. 
 
Il va sans dire que j’ai participé allègrement comme citoyenne, à toutes ces luttes. 
 
L’interrupteur de bien être… social 
 
L’électricité : Personne aujourd’hui ne mettra en doute son importance. Dans un pays 
où il fait si froid l’hiver, elle devrait être considérée comme un droit pour tous tels 
que la nourriture et le logement. Donc, son accès devrait être abordable d’autant plus 
qu’elle nous plaisait tellement « qu’on a acheté la compagnie » comme dit la pub. Les 
revenus devraient « revenir » à nous, les propriétaires. 
 
Il faut un autre poste de transformation ? D’accord. Mais, à notre époque, faire 
ENCORE des nouvelles installations avec des fils aériens ? De qui se moque-t-on ? On 
enterre les fils autour de la Maison Saint-Gabriel parce qu’elle est considérée comme 
patrimoniale. Notre quartier est le berceau de l’industrialisation au Canada. Cela a-t-
il de la valeur ? Nous voulons corriger une erreur du passé en demandant à Hydro-
Québec de profiter de ces travaux pour retirer un pylône du parc d’Argenson. On nous 
répond que NOTRE compagnie ne peut se permettre de dépenser 10 millions de plus 
que coûteraient peut-être le rajustement de la ligne. 
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J’aimerai vous faire respectueusement remarquer madame, messieurs, que depuis 
2008, Hydro-Québec à surfacturé la population de 1,5 milliard de dollars…!1 Que l’on 
nous impose sans préavis la pose de nouveaux compteurs électriques d’une qualité 
moindre alors que les anciens fonctionnent encore très bien (90 ans de garantie, qui 
dit mieux). 
 
J’aurai bien d’autres choses à dire, mais d’autres l’ont fait déjà et bien mieux que je 
n’aurai pu le faire. 
 
Ma recommandation : 
 

 Faire en sorte qu’Hydro-Québec modifie sa ligne d’entrée et supprime le 
pylône du parc d’Argenson. 

 

 Restaure son emplacement en l’état original 
 

 Reboise une partie du site pour remplacer la coupe qui vient d’être effectuée 
 
 
Madame LeBlanc, messieurs les commissaires, soyez remercié pour la considération 
que vous portez à nos préoccupations et veuillez accepter mes plus sincères 
salutations. 
 
 
 
 
M. N Alexandroff 

                                                           
1
 http://www.droit-inc.ca/article10799-Trop-percus-d-Hydro-Quebec-un-citoyen-songe-a-

intenter-un-recours-collectif 
http://www.journaldemontreal.com/2015/05/15/hydro-egorge-ses-otages 

 




